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1) Stage, réunion/débat le 20 mars à Aix : le paritarisme mode d’emploi : 

RAPPEL  

Organisation du stage : 

9 h30/10 h 00 : accueil des participants 

10 h 00 /12 h 00 : Elections professionnelles, paritarisme : comment ça marche ? Historique et 

présentation - les différentes instances – rôle des commissaires paritaires – Etre candidat… - questions/réponses – 

débat 

13 h 30 / 15 h 30 : être correspondant SE-Unsa de son établissement - renseigner et aider 

les collègues ?  Questions/réponses/ Débat.  Présence d’un responsable national. 



 

 

Pour vous inscrire, remplissez le formulaire et télécharger la demande d’autorisation 

d’absence :  

s'inscrire... 

 

2) Stages/réunions mutations intra-académiques  

 

21 mars à AIX / 28 mars à Avignon 

 
14 h 00 – 16 h 30 : Spécial mutations intra-académiques pour stagiaires et titulaires 

pour tous les corps : certifiés, agrégés, CPE, PLP, PEPS …  

(Comprendre les règles, le barème, analyse des nouveautés du B.A., faire les bons choix 
pour réussir sa mutation…). 

 

 Vendredi 21 mars de 14 h 00 à 16h30 au collège St-Eutrope à Aix-en-Provence  

1, Chemin de Saint Donat 

…………………………………………………. 

 Vendredi 28 mars de 14 h 00 à 16h30 à la section SE-Unsa du Vaucluse  

5, rue Favart 84000 Avignon 

 

 
Cette journée s’inscrit dans le cadre d’un congé de formation syndicale. Nous vous rappelons 

que celui-ci est un droit pour les fonctionnaires titulaires et stagiaires (jusqu’à 12 jours par 

an). La seule contrainte consiste à transmettre sa demande d’autorisation d’absence à sa 
hiérarchie au moins un mois avant la date du stage. 

 

s'inscrire... 

 

 
 

3) Château-Arnoux Saint-Auban (04160) : stage retraite le 13 février 
rappel 

Pour ceux qui sont disponibles et n’ont pas besoin d’autorisation d’absence, vous pouvez encore vous 
inscrire au stage « retraite » proposés par le SE-Unsa académique : le jeudi 13 février 2014 à Château-

Arnoux Saint-Auban à la bourse du travail de 9 h00 à 16 h 00.  

Programme du stage 

La règlementation et les modalités de calcul 

Les procédures dans le département 
 Simulations de calculs  

Pour s’inscrire : contacter corinne.manteau@free.fr  OU  04@se-unsa.org 

 

http://sections.se-unsa.org/aix-marseille/spip.php?article833
http://sections.se-unsa.org/aix-marseille/spip.php?article858
mailto:corinne.manteau@free.fr
mailto:04@se-unsa.org


 

 

 
 

4) Préparer sa retraite : stage du SE-UNSA à Avignon le 27 mars :  

Pour ceux qui désirent préparer leur retraite ou simplement connaitre les dernières réformes, le SE-

UNSA organise un stage. Une fois ce stage terminé, vous aurez auraient un calcul personnalisé de 

votre retraite. 

Programme du stage 

La règlementation et les modalités de calcul 

Les procédures dans le département 

 Simulations de calculs  

Pour s’inscrire : Cliquez ici 

 

 

 
5) Enseigner hors-de-France : stage du SE-Unsa à Aix le 21 février 2014 

Rappel pour les collègues déjà inscrits 

 
Le SE-Unsa vous propose de participer le vendredi 21 février à un stage sur le thème : "enseigner à 

l’étranger, préparer son projet". Ce stage est ouvert aux enseignants du 1er et du 2nd degré. 

 

Le stage sera animé par Philippe Chauveau, secrétaire général de la section "Hors de 

France" du SE-Unsa. Il aura lieu à Aix-en-Provence, au collège Arc de Meyran.  

 

 

  
6) Gel de l’avancement : casus belli  

  

Selon des articles de presse, le ministre de l’Education aurait eu l’idée lumineuse de proposer le gel de 

l’avancement des fonctionnaires. Ce serait un des moyens de répondre à la commande présidentielle 

d’économiser 50 milliards d’euros sur le budget 2014. 
Cette annonce a depuis été démentie par l’intéressé. Rumeur, provocation  ou ballon d’essai ? Quoiqu’il 

en soit, si le gouvernement devait s’engager dans cette voie, il trouverait les fonctionnaires et en 

particulier les enseignants sur son chemin. En effet, depuis plusieurs années déjà, ils ne cessent de voir 

leur pouvoir d’achat baisser du fait, notamment, du gel du point d’indice reconduit depuis 2010.  

lire la suite... 

 

http://sections.se-unsa.org/84/spip.php?article1430
http://www.se-unsa.org/spip.php?article6529


 

 

7) Le ministère ouvre un groupe de travail sur la SEGPA  

 Depuis plusieurs mois, le SE-Unsa exprimait la nécessité d'organiser un groupe de travail sur l'avenir 

des Segpa et des Érea. Le ministère de l'Éducation nationale a entendu cette demande et une première 

réunion a eu lieu le 5 février. D'autres suivront. 

lire la suite... 

 

8) Adhésion/réadhésion :  

Le syndicat ne vit et ne peut vous informer que grâce aux cotisations de ses adhérents. Soyez 

solidaires, n'hésitez pas à nous rejoindre! 

Des cotisations adaptées à vos statuts et à vos revenus : 
 

 Vous êtes contractuel : vous souhaitez vous syndiquer ….. cliquer ICI 

 

Vous êtes stagiaires : 8 euros par mois/ 80 euros par an ….. cliquer ICI 

 

 Première adhésion : 80 euros par an en 10 prélèvement (53 euros défiscalisables)………. 

cliquer ICI 

 

 Réadhésion : si vous passez au prélèvement, trois mois vous sont offerts. Vous ne paierez 

qu’à partir de mars (5/10e de votre cotisation habituelle pour la première année)… cliquer 

ICI 

 
Pour recevoir gratuitement les « Flash PLP » par mail, il suffit de s’inscrire à plp.seunsa@gmail.com 

      Les adhérent(e)s  du SE-Unsa bénéficient d’une procédure de suivi automatique. Adhérer c’est soutenir notre 

               action et bénéficier d’un suivi de carrière complet. 

 
Magloire Hazoumé : 06 76 25 82 17 / plp.seunsa@gmail.com 

Simon Denieul : 06 29-19 10 64 / simonunsa84@gmail.com 

Suivez nous sur notre site internet / Site national  
 Soyez solidaire, n'hésitez pas à nous rejoindre 

 

 
 

Dans le cadre de son agenda 21, le SE-UNSA vous invite  
à n'imprimer ce message qu'en cas de nécessité. 

 

Pour ne plus recevoir de mail du SE-UNSA vous pouvez demander votre désinscription de nos listes de 
diffusion  ICI 

http://www.se-unsa.org/spip.php?article6534
http://sections.se-unsa.org/aix-marseille/spip.php?article726
http://sections.se-unsa.org/aix-marseille/spip.php?article746
http://sections.se-unsa.org/aix-marseille/spip.php?article541
http://sections.se-unsa.org/aix-marseille/spip.php?article761
http://sections.se-unsa.org/aix-marseille/spip.php?article761
mailto:plp.seunsa@gmail.com
mailto:plp.seunsa@gmail.com
mailto:simonunsa84@gmail.com
http://sections.se-unsa.org/aix-marseille
http://www.se-unsa.org/
http://sections.se-unsa.org/13/spip.php?article234
http://www.se-unsa.org/UserFiles/File/publications/agenda_21/charte.pdfhttp:/www.se-unsa.org/UserFiles/File/publications/agenda_21/charte.pdf
http://sections.se-unsa.org/aix-marseille/spip.php?article651

